
Rapport sur la législation et la réglementation 
applicables aux institutions financières 
fédérales - Mars 2023

05 mai 2023

Voici un sommaire de l’évolution de la législation et de la réglementation pertinentes 
pour les institutions financières fédérales au Canada pour ce mois-ci. À noter qu’il ne 
traite pas de l’évolution législative ou réglementaire des services financiers provinciaux 
au pays, bien que BLG suive de près tout changement dans ce secteur et puisse, sur 
demande, fournir de l’information à ce sujet. De plus, les modifications de nature 
purement technique et administrative (comme elles qui sont apportées aux formulaires 
de déclaration) ne sont pas abordées. 

Mars 2023

Date de publication Titre et résumé Statut

Bureau du surintendant des institutions financières (« BSIF »)

20 mars 2023 Consignes sur les instruments 

des autres éléments de fonds 

propres de catégorie 1 et les 

instruments de fonds propres de

catégorie 2

Le BSIF a publié une déclaration

pour réitérer ses consignes sur 

le traitement réglementaire 

applicable aux instruments des 

autres éléments de fonds 

propres de catégorie 1 et de 

catégorie 2.

Le régime de fonds propres du 

Canada préserve la hiérarchie 

des créanciers, ce qui contribue 

https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/at1t2.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/at1t2.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/at1t2.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/at1t2.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/at1t2.aspx
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à la stabilité financière.

Aux termes des lignes 

directrices sur les fonds propres 

du BSIF, si une banque 

acceptant des dépôts en venait 

au point de non-viabilité, elle 

devrait convertir en actions 

ordinaires ses instruments des 

autres éléments de fonds 

propres de catégorie 1 et de 

catégorie 2 dans le respect de la

hiérarchie des créances en cas 

de liquidation, ce qui entraînerait

une dilution appréciable de 

l’avoir des détenteurs d’actions 

ordinaires préexistants.

Une telle conversion garantit 

aux détenteurs d’autres 

éléments de fonds propres de 

catégorie 1 et de catégorie 2 

une issue plus favorable que 

celle des détenteurs d’actions 

ordinaires préexistants, qui 

seraient les premiers à subir des

pertes. Il revient au BSIF de voir

à l’application de ces normes de

fonds propres et à la conversion 

des instruments des autres 

éléments de fonds propres de 

catégorie 1 et de catégorie 2.

Ces derniers sont, et 

demeureront, des éléments 

importants de la structure de 

fonds propres des banques 

acceptant des dépôts au 

Canada.

La population canadienne peut 

être assurée que ce régime de 

réglementation et de 

surveillance est sain et efficace 

et qu’il permet de protéger les 

déposants et les créanciers.

7 mars 2023 Ligne directrice B-15 : Gestion 

des risques climatiques

https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/rg-ro/gdn-ort/gl-ld/Pages/b15-dft.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/rg-ro/gdn-ort/gl-ld/Pages/b15-dft.aspx
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Le BSIF a publié sa ligne 

directrice B-15 sur la gestion 

des risques climatiques

(catégorie « saines pratiques 

commerciales et limites 

prudentielles »), qui établit ses 

attentes envers les institutions 

financières fédérales (« IFF ») et

leur manière de faire face aux 

risques relatifs aux 

changements climatiques. Elle 

vise à renforcer la résilience de 

ces dernières ainsi que leur 

capacité à ce titre. Le BSIF 

classe les risques climatiques 

dans les catégories générales 

suivantes :

 Risques physiques : 

Risques financiers 

découlant de la 

fréquence et de la 

gravité croissantes des 

phénomènes extrêmes 

et des événements liés 

aux changements 

climatiques (c.-à-d. les 

risques physiques 

aigus), des 

changements graduels 

du climat à plus long 

terme (c.-à-d. les risques

physiques chroniques) et

des effets indirects des 

changements 

climatiques comme les 

conséquences sur la 

santé publique (p. ex., 

les répercussions sur la 

morbidité et la mortalité).

 Risques de transition : 

Risques financiers liés 

au processus 

d’ajustement vers une 

économie à faibles 

émissions de gaz à effet 

de serre (« GES »). Ils 

peuvent découler des 

politiques 

gouvernementales, lois 

et règlements actuels ou

https://www.osfi-bsif.gc.ca/Fra/Docs/b15-dft.pdf
https://www.osfi-bsif.gc.ca/Fra/Docs/b15-dft.pdf
https://www.osfi-bsif.gc.ca/Fra/Docs/b15-dft.pdf
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futurs visant à limiter les 

émissions de GES, ainsi 

que des progrès 

technologiques et des 

changements dans 

l’humeur du marché et 

l’attitude des clients à 

l’égard d’une économie 

à faibles émissions de 

GES. 

Le BSIF souligne qu’il n’y a pas 

d’approche universelle en 

matière de gestion des risques 

climatiques compte tenu de la 

singularité des risques et des 

vulnérabilités qui varient selon la

taille d’une IFF, sa nature, la 

portée et la complexité ses 

activités, et son profil de risque. 

Il indique en outre que la ligne 

directrice doit être lue et mise en

œuvre dans une optique fondée 

sur le risque qui permet à l’IFF 

concernée de faire face à la 

concurrence tout en assurant 

une gestion prudente de ses 

risques climatiques. 

28 février 2023 Soumission à consultation de 

l’ébauche de la ligne directrice 

Risques liés à la culture et au 

comportement

Le BSIF a soumis à consultation

une version à l’étude de sa ligne

directrice Risques liés à la 

culture et au comportement, qu’il

a ébauchée en se basant sur les

commentaires reçus en réponse

à la lettre d’accompagnement

qu’il a publiée en mars 2022.

Le BSIF reconnaît que la culture

peut avoir une importante 

incidence, positive ou négative, 

sur la résilience des IFF, 

notamment en ce qui concerne 

leurs processus décisionnels, 

leur capacité à prendre des 

risques et leur manière de les 

Fin de la période de 

consultation : 31 mai 2023 

https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/cbrsk20230228-nr.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/cbrsk20230228-nr.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/cbrsk20230228-nr.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/cbrsk20230228-nr.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/Fra/fi-if/rg-ro/gdn-ort/gl-ld/Pages/cbrsk_dft-let.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/Fra/fi-if/rg-ro/gdn-ort/gl-ld/Pages/cbrsk_dft-let.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/Fra/fi-if/rg-ro/gdn-ort/gl-ld/Pages/cbrsk_dft-let.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/in-ai/Pages/crmg_let.aspx
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gérer. L’ébauche de la ligne 

directrice énonce les attentes 

envers les IFF pour ce qui 

touche la supervision de la 

culture, de même que 

l’évaluation des types de 

comportements et la gestion 

efficace des risques connexes. 

Plus particulièrement, les IFF 

doivent :

 définir la culture désirée 

et travailler 

continuellement à la 

mettre en place et à 

l’améliorer, à l’appui de 

leurs objectifs, de leur 

stratégie, d’une gestion 

efficace des risques et 

du renforcement de leur 

résilience;

 constamment examiner 

les risques liés au 

comportement 

susceptibles de nuire à 

leur sécurité (en plus d’y 

réagir adéquatement).

Pour plus d’information, veuillez 

consulter l’article de BLG sur le 

sujet.

18 janvier 2023 Ligne directrice E-16, Gestion 

des comptes de participation et 

information à communiquer aux 

souscripteurs de polices avec 

participation et aux 

souscripteurs de polices 

ajustables

Le BSIF a publié la version 

finale de la ligne directrice E-16, 

qui établit ses attentes à l’égard 

de l’application des exigences 

prévues par la Loi sur les 

sociétés d’assurances (« LSA »)

et le Règlement sur les 

communications aux 

souscripteurs (le « règlement ») 

aux polices avec participation et 

Entrée en vigueur : 18 janvier 

2023 

https://www.blg.com/fr/insights/2023/03/emphasizing-risk-culture-in-financial-institutions-osfi-releases-draft-culture
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/rg-ro/gdn-ort/gl-ld/Pages/e16.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/rg-ro/gdn-ort/gl-ld/Pages/e16.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/rg-ro/gdn-ort/gl-ld/Pages/e16.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/rg-ro/gdn-ort/gl-ld/Pages/e16.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/rg-ro/gdn-ort/gl-ld/Pages/e16.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/rg-ro/gdn-ort/gl-ld/Pages/e16.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/rg-ro/gdn-ort/gl-ld/Pages/e16.aspx
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aux polices ajustables.

Les modifications apportées à la

ligne directrice visent à :

 clarifier les attentes du 

BSIF pour aider les 

sociétés à interpréter la 

LSA et le règlement et 

favoriser une plus 

grande uniformité dans 

les pratiques adoptées 

par les sociétés pour 

répondre aux exigences 

figurant dans ces deux 

textes législatifs;

 donner des directives 

supplémentaires sur les 

informations à 

communiquer aux 

termes du règlement 

pour que les 

communications à 

l’intention des 

souscripteurs de polices 

soient plus 

transparentes et 

uniformes.

16 janvier 2023 Test de suffisance du capital 

des sociétés d’assurance vie de 

2023 – Ajustements et 

clarifications

Le BSIF a détaillé les 

ajustements et les clarifications 

apportés à la ligne 

directrice Test de suffisance du 

capital des sociétés d’assurance

vie (« TSAV ») de 2023 ainsi 

qu’aux instructions et 

formulaires afférents depuis leur

publication en juillet 2022 : 

 Ajustement pour 

volatilité (section 2.1.1 

de la ligne directrice) – 

Quand et comment les 

assureurs doivent 

communiquer au BSIF 

https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/rg-ro/gdn-ort/gl-ld/Pages/licat20_adj.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/rg-ro/gdn-ort/gl-ld/Pages/licat20_adj.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/rg-ro/gdn-ort/gl-ld/Pages/licat20_adj.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/rg-ro/gdn-ort/gl-ld/Pages/licat20_adj.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/rg-ro/gdn-ort/gl-ld/Pages/LICAT20_index.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/rg-ro/gdn-ort/gl-ld/Pages/LICAT20_index.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/rg-ro/gdn-ort/gl-ld/Pages/LICAT20_index.aspx
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leur décision à cet égard

 Immeubles occupés par 

leur propriétaire 

(sections 2.1.1 et 5.3.1 

de la ligne directrice) – 

Régime au regard des 

normes de capital qui 

s’applique aux 

immeubles occupés par 

leur propriétaire évalués 

à la juste valeur 

conformément à l’IAS 40

 Cryptoactifs 

(page 20.300 du Relevé 

trimestriel) – Où un 

assureur doit déclarer 

les expositions sur 

cryptoactifs du groupe 2 

dans le Relevé 

trimestriel et le 

Supplément annuel

 Composition et limites 

du capital (section 2.3 de

la ligne directrice) – 

Ajustement de la 

première limite 

concernant la 

composition du capital 

prévue dans la 

section 2.3, qui indique 

que la somme des 

éléments indiqués doit 

représenter au moins 

75 % du capital net de 

catégorie 1; le BSIF 

rajuste le calcul de cette 

limite pour inclure un 

nouvel élément au 

capital brut de 

catégorie 1 au titre de la 

réassurance non agréée 

dans le TSAV 2023

13 janvier 2023 Orientation – Taux maximal 

d’actualisation sur une base de 

continuité pour les régimes 

utilisant une stratégie de 

superposition

https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/pp-rr/ppa-rra/af-ac/Pages/osgde23.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/pp-rr/ppa-rra/af-ac/Pages/osgde23.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/pp-rr/ppa-rra/af-ac/Pages/osgde23.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/pp-rr/ppa-rra/af-ac/Pages/osgde23.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/pp-rr/ppa-rra/af-ac/Pages/osgde23.aspx
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En mai 2022, le BSIF a publié 

l’InfoPensions 26, qui portait 

notamment sur l’ajustement 

maximal du taux d’actualisation 

sur une base de continuité. Il a 

par la suite reçu des 

observations concernant 

l’ajustement maximal du taux 

d’actualisation sur une base de 

continuité pour les régimes 

utilisant une stratégie de 

superposition.

Le BSIF comprend qu’une 

stratégie de superposition peut 

être utilisée pour gérer le risque 

de taux (c.-à-d. gérer 

l’exposition à la durée) sans 

modifier le portefeuille de 

placements. À ce titre, après 

une analyse approfondie, il 

permettra que les régimes de 

retraite utilisent d’abord la 

répartition cible de l’actif du 

régime sans tenir compte de la 

stratégie de superposition aux 

fins de la détermination du taux 

maximal d’actualisation sur une 

base de continuité, s’il y a lieu. 

S’il est attendu que la stratégie 

de superposition ait une 

incidence sur le rendement 

prévu à long terme, un 

ajustement supplémentaire du 

taux maximal d’actualisation sur 

une base de continuité peut 

également être effectué. Le 

rapport actuariel doit toutefois 

inclure toutes les justifications 

pertinentes concernant la façon 

dont le taux maximal 

d’actualisation est déterminé et 

ajusté.

12 janvier 2023 Consultation publique sur la 

ligne directrice B-20, Pratiques 

et procédures de souscription de

prêts hypothécaires résidentiels

Le BSIF a lancé une 

consultation publique sur sa 

Fin de la période de 

consultation : 14 avril 2023 

https://www.osfi-bsif.gc.ca/Documents/WET5/IP/eng/202205/index.html
https://www.osfi-bsif.gc.ca/Documents/WET5/IP/eng/202205/index.html
https://www.osfi-bsif.gc.ca/Documents/WET5/IP/eng/202205/index.html
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/b2020230112-nr.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/b2020230112-nr.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/b2020230112-nr.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/b2020230112-nr.aspx
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ligne directrice B-20, Pratiques 

et procédures de souscription de

prêts hypothécaires résidentiels.

Depuis l’entrée en vigueur de 

cette dernière en 2012, les 

conditions du marché des prêts 

hypothécaires résidentiels au 

Canada ont beaucoup changé. 

Les risques que présentent les 

prêts hypothécaires, 

particulièrement ceux liés au 

remboursement de la dette, ont 

par ailleurs considérablement 

augmenté depuis le début de la 

pandémie.

Cette consultation publique 

s’intéresse au point de vue des 

instances compétentes au sujet 

d’un ensemble de mesures 

complémentaires proposées aux

fins du remboursement de la 

dette conçues de façon à 

atténuer les risques prudentiels 

découlant de l’endettement 

élevé des consommateurs, 

notamment les suivantes :

 Restrictions du ratio 

prêt-revenu et du ratio 

dette-revenu

 Restrictions relatives à la

couverture du 

remboursement de la 

dette

 Simulations de crise sur 

l’abordabilité des taux 

d’intérêt

21 décembre 2022 Ajustement temporaire des 

limites réglementaires 

prudentielles applicables aux 

placements, aux prêts 

commerciaux et aux emprunts 

pour certaines sociétés 

d’assurance

Le BSIF ajuste temporairement 

les limites réglementaires 

prudentielles applicables aux 

Entrée en vigueur de 

l’ajustement : 1er janvier 2023

https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/rg-ro/gdn-ort/gl-ld/Pages/b20_dft.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/rg-ro/gdn-ort/gl-ld/Pages/b20_dft.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/rg-ro/gdn-ort/gl-ld/Pages/b20_dft.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/adv202201-nr.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/adv202201-nr.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/adv202201-nr.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/adv202201-nr.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/adv202201-nr.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/adv202201-nr.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/adv202201-nr.aspx
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placements, aux prêts 

commerciaux et aux emprunts 

des sociétés d’assurance 

multirisques fédérales 

(« SAMF »). Ce changement est

mis en place en prévision du 

remplacement de la Norme 

internationale d’information 

financière 4 (IFRS 4), Contrats 

d’assurance, par la norme 

IFRS 17, Contrats d’assurance, 

le 1er janvier 2023. Le 

surintendant est d’avis que 

certains montants visés par les 

règlements pris en vertu de la 

Loi sur les sociétés 

d’assurances ne sont pas 

appropriés compte tenu des 

considérations de prudence qu’il

estime pertinentes.

Durant cette période 

d’allègement transitoire de deux 

ans, du 1er janvier 2023 au 

31 décembre 2024, les limites 

législatives applicables aux 

placements, aux prêts et aux 

emprunts des SAMF 

canadiennes seront haussées 

de 25 %. Grâce à ce délai, les 

sociétés auront le temps de faire

la transition et de se conformer 

à ces limites prudentielles en 

vertu de l’IFRS 17.

L’avis a été publié dans 

la Gazette du Canada,Partie I le 

7 janvier 2023.

15 décembre 2022 Confirmation du taux admissible 

minimal pour les prêts 

hypothécaires non assurés

Le BSIF a confirmé que le taux 

admissible minimal (« TAM ») 

pour les prêts hypothécaires non

assurés demeurera la valeur la 

plus élevée entre le taux 

hypothécaire contractuel majoré 

de 2 % et 5,25 %.

https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-01-07/html/notice-avis-fra.html#ne7
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-01-07/html/notice-avis-fra.html#ne7
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/mqr20221215-nr.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/mqr20221215-nr.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/mqr20221215-nr.aspx
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En janvier 2023, il a lancé 

l’examen de sa ligne 

directrice B-20, qui porte surtout 

sur le TAM, car il en est 

question dans cette ligne 

directrice, mais dont la portée 

aura progressivement été 

élargie pour englober d’autres 

normes de souscription de prêts 

hypothécaires. Le BSIF pense 

maintenir le TAM à son niveau 

actuel en attendant les 

conclusions de cet examen, bien

que le contexte économique 

puisse l’inciter à le modifier d’ici 

là.

14 décembre 2022 Révision de la décision du BSIF 

ayant valeur de précédent 

portant sur la comptabilisation 

des billets avec remboursement 

de capital à recours limité

Le BSIF a publié une version 

révisée de sa décision du 

18 juillet 2020 portant sur la 

comptabilisation des billets avec

remboursement de capital à 

recours limité (« billets ARL »). 

Celle-ci précise les limites des 

émissions de billets ARL qui 

s’appliquent aux assureurs 

multirisques et aux assureurs 

hypothécaires. De plus, la 

conclusion de la décision 

demeure inchangée, à savoir 

que les IFF peuvent 

comptabiliser les billets ARL à 

titre de fonds propres 

réglementaires, sous réserve du

régime au regard des normes de

fonds propres, et des conditions 

et limites énoncées dans la 

version révisée de la décision.

8 décembre 2022 Établissement de la réserve 

pour stabilité intérieure à 3 % et 

révision de la fourchette 

connexe

Entrée en vigueur de la RSI : 

1er février 2023

https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/rg-ro/gdn-ort/gl-ld/Pages/b20_dft.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/rg-ro/gdn-ort/gl-ld/Pages/b20_dft.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/app/default/Pages/lrcn_let.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/app/default/Pages/lrcn_let.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/app/default/Pages/lrcn_let.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/app/default/Pages/lrcn_let.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/app/default/Pages/lrcn_let.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/app/default/Pages/lrcn.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/app/default/Pages/lrcn.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/dsb20221208-nr.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/dsb20221208-nr.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/dsb20221208-nr.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/osfi-bsif/med/Pages/dsb20221208-nr.aspx
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Le BSIF a annoncé que la 

réserve pour stabilité inférieure 

(« RSI ») sera fixée à 3 % dès le

1er février 2023. En outre, la 

fourchette de la RSI a été 

étendue de 0 % à 4 % (contre 

0 % à 2,5 %).

Ce changement émane des 

conclusions de l’examen de la 

réserve pour stabilité intérieure

effectué par le BSIF à 

l’automne 2022, lequel avait 

pour objet de s’assurer que la 

RSI fonctionne comme prévu et 

qu’elle contribue encore 

efficacement à la stabilité 

systémique. Le nouveau taux 

tient aussi compte du fait que le 

BSIF conclut que les 

vulnérabilités systémiques 

demeurent élevées et que 

certaines d’entre elles, 

notamment l’endettement des 

ménages canadiens et le 

déséquilibre des actifs, 

s’intensifient. Il reflète 

également les résultats des 

dernières simulations de crise. 

Le BSIF a de plus observé que 

l’inflation tenace et les taux 

d’intérêt haussiers, de pair avec 

les tensions géopolitiques, ont 

exacerbé les vulnérabilités et 

accentué l’incertitude 

économique à l’échelle 

mondiale.

Qui plus est, l’examen du BSIF 

a permis de constater que la 

RSI demeure adéquate et d’en 

démontrer l’efficacité en tant que

mécanisme de surveillance 

souple utilisé pour réagir aux 

changements dans 

l’environnement de risque.

6 décembre 2022 Définitions clés liées à la 

résilience opérationnelle

https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/in-ai/Pages/dsb20221208-sn.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/in-ai/Pages/dsb20221208-sn.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/in-ai/Pages/20221206_let.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/in-ai/Pages/20221206_let.aspx
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Le BSIF a choisi d’aller de 

l’avant avec la modification de 

sa ligne directrice E-21 sur la 

gestion du risque opérationnel 

afin de réitérer ses attentes en 

la matière et de mettre l’accent 

sur la résilience des entreprises.

Dans une lettre 

d’accompagnement, le BSIF a 

défini la résilience opérationnelle

comme suit :

 Un recensement des 

activités essentielles des

IFF et une 

schématisation des 

dépendances internes et

externes (personnes, 

systèmes, processus, 

tiers, installations, etc.) 

nécessaires au soutien 

des activités 

essentielles.

 L’établissement de la 

tolérance aux 

perturbations qui 

s’appliquera à chacune 

des activités essentielles

des IFF.

 La tenue de mises à 

l’essai de scénarios 

graves, mais plausibles 

pour estimer la capacité 

de chacune des IFF de 

respecter ses limites ou 

sa tolérance aux 

perturbations.

 Dans le cadre de 

l’exercice de 

schématisation et de 

mise à l’essai de 

scénarios, détection de 

tout risque pouvant 

empêcher une IFF de 

respecter ses limites ou 

sa tolérance aux 

perturbations et prise de 

mesures pour y donner 

suite.

https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/in-ai/Pages/20221206_let.aspx
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fra/fi-if/in-ai/Pages/20221206_let.aspx
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Agence de la consommation en matière financière du Canada (« ACFC »)

21 mars 2023 Consultation sur la version 

proposée de la Ligne directrice 

sur les prêts hypothécaires 

existants aux particuliers dans 

des circonstances 

exceptionnelles

L’ACFC a soumis à consultation 

une version proposée de la 

Ligne directrice sur les prêts 

hypothécaires existants aux 

particuliers dans des 

circonstances exceptionnelles, 

qui vise à clarifier ses attentes et

à mettre de l’avant une 

approche normalisée pour 

toutes les institutions financières

sous réglementation fédérale 

(« IFRF »). Elle indique 

notamment que celles-ci doivent

mettre en place des politiques et

procédures efficaces afin de 

soutenir les consommateurs, qui

prévoient ce qui suit :

 Surveillance et repérage 

des premières 

indications que les 

clients peinent à 

effectuer leurs 

versements 

hypothécaires

 Établissement de 

critères pour l’offre de 

mesures d’allègement

 Assurance que ces 

mesures sont mises à la 

disposition des 

personnes qui en ont 

besoin

La ligne directrice fait suite à la 

communication de l’ACFC du 

11 octobre 2022 sur les 

emprunteurs ayant une 

hypothèque à taux variable, 

envoyée aux acteurs du secteur.

Fin de la période de 

consultation : 5 mai 2023 

Association internationale des contrôleurs d’assurance (« AICA »)

https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/organisation/transparence/consultations/prets-hypothecaires.html
https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/organisation/transparence/consultations/prets-hypothecaires.html
https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/organisation/transparence/consultations/prets-hypothecaires.html
https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/organisation/transparence/consultations/prets-hypothecaires.html
https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/organisation/transparence/consultations/prets-hypothecaires.html
https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/organisation/transparence/consultations/prets-hypothecaires.html
https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/services/industrie/ligne-directrices-commissaire/ligne-directrice-produits-services-convenables-banques.html
https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/services/industrie/ligne-directrices-commissaire/ligne-directrice-produits-services-convenables-banques.html
https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/services/industrie/ligne-directrices-commissaire/ligne-directrice-produits-services-convenables-banques.html
https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/services/industrie/ligne-directrices-commissaire/ligne-directrice-produits-services-convenables-banques.html
https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/services/industrie/ligne-directrices-commissaire/ligne-directrice-produits-services-convenables-banques.html
https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/services/industrie/communications/emprunteurs-hypotheque-taux-variable.html
https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/services/industrie/communications/emprunteurs-hypotheque-taux-variable.html
https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/services/industrie/communications/emprunteurs-hypotheque-taux-variable.html
https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/services/industrie/communications/emprunteurs-hypotheque-taux-variable.html
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16 mars 2023 Ligne directrice sur la 

surveillance des risques 

climatiques – Consultation 

publique, partie 1

L’AICA a donné le coup d’envoi 

à la première de 

trois consultations sur les 

risques climatiques, qui visent à 

promouvoir une approche 

normalisée à l’échelle mondiale 

pour ce qui touche la 

surveillance de ces risques dans

le secteur des assurances.

Cette première consultation 

présente les changements 

proposés à l’introduction des 

principes d’assurance de base 

de l’AICA, qui contextualisent 

les risques climatiques au sein 

du cadre de supervision 

mondial. Elle traite également 

de la nécessité d’apporter des 

changements aux documents 

justificatifs existants touchant la 

gouvernance d’entreprise, la 

gestion des risques et les 

mesures de contrôle internes 

(principes de base 7 et 8). De 

plus, la consultation vise à 

obtenir une rétroaction quant au 

travail de l’AICA.

Fin de la période de 

consultation : 16 mai 2023 

9 mars 2023 Finalisation des critères qui 

serviront à évaluer si la méthode

d’agrégation en cours de 

développement est comparable 

aux normes sur le capital des 

sociétés d’assurance

À l’issue d’une consultation 

publique, l’AICA s’est prononcée

définitivement sur les critères

qui serviront à évaluer si la 

méthode d’agrégation en cours 

de développement et les normes

sur le capital des sociétés 

produisent des résultats 

similaires. Cela marque 

l’achèvement d’une étape 

https://www.iaisweb.org/2023/03/public-consultation-on-climate-risk-supervisory-guidance-part-one/
https://www.iaisweb.org/2023/03/public-consultation-on-climate-risk-supervisory-guidance-part-one/
https://www.iaisweb.org/2023/03/public-consultation-on-climate-risk-supervisory-guidance-part-one/
https://www.iaisweb.org/2023/03/public-consultation-on-climate-risk-supervisory-guidance-part-one/
https://www.iaisweb.org/uploads/2023/03/climate-risk-supervisory-guidance-part-one.pdf
https://www.iaisweb.org/uploads/2023/03/climate-risk-supervisory-guidance-part-one.pdf
https://www.iaisweb.org/2023/03/iais-finalises-criteria-that-will-be-used-to-assess-whether-the-aggregation-method-provides-comparable-outcomes-to-the-insurance-capital-standard/
https://www.iaisweb.org/2023/03/iais-finalises-criteria-that-will-be-used-to-assess-whether-the-aggregation-method-provides-comparable-outcomes-to-the-insurance-capital-standard/
https://www.iaisweb.org/2023/03/iais-finalises-criteria-that-will-be-used-to-assess-whether-the-aggregation-method-provides-comparable-outcomes-to-the-insurance-capital-standard/
https://www.iaisweb.org/2023/03/iais-finalises-criteria-that-will-be-used-to-assess-whether-the-aggregation-method-provides-comparable-outcomes-to-the-insurance-capital-standard/
https://www.iaisweb.org/2023/03/iais-finalises-criteria-that-will-be-used-to-assess-whether-the-aggregation-method-provides-comparable-outcomes-to-the-insurance-capital-standard/
https://www.iaisweb.org/2023/03/iais-finalises-criteria-that-will-be-used-to-assess-whether-the-aggregation-method-provides-comparable-outcomes-to-the-insurance-capital-standard/
https://www.iaisweb.org/uploads/2023/03/final-aggregation-method-comparability-assessment-criteria.pdf
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importante dans cette initiative 

et permettra à l’AICA de 

commencer son évaluation au 

troisième trimestre de 2023.

13 février 2023 Consultation publique sur une 

étude technique portant sur les 

rôles et le fonctionnement des 

régimes de protection des 

titulaires de police

Le groupe de travail sur la 

résolution de l’AICA a soumis à 

consultation son étude 

technique sur les rôles et le 

fonctionnement des régimes de 

protection des titulaires de 

police. Elle fournit un aperçu des

pratiques internationales les 

plus récentes en la matière ainsi

que des fonctions de ces 

régimes dans le cadre de 

résolutions de contrat 

d’assurance et d’une variété 

d’activités connexes. Son 

objectif est d’orienter les 

intervenants de différents 

territoires à établir un régime de 

protection des titulaires de 

police ou à modifier leur régime 

existant.

Le groupe de travail sur la 

résolution souhaite recueillir des

commentaires sur des questions

précises.

Fin de la période de 

consultation : 14 avril 2023 

11 janvier 2023 Feuille de route de l’AICA pour 

2023-2024 : Plan de travail de 

deux ans sur les risques et 

tendances clés dans le secteur 

des assurances

L’AICA a publié sa feuille de 

route pour 2023-2024. 

S’appuyant sur son plan 

stratégique de 2020 à 2024, elle

précise le programme de travail 

de l’association pour les deux 

prochaines années. En voici les 

https://www.iaisweb.org/2023/02/public-consultation-on-issues-paper-on-roles-and-functioning-of-policyholder-protection-schemes-ppss/
https://www.iaisweb.org/2023/02/public-consultation-on-issues-paper-on-roles-and-functioning-of-policyholder-protection-schemes-ppss/
https://www.iaisweb.org/2023/02/public-consultation-on-issues-paper-on-roles-and-functioning-of-policyholder-protection-schemes-ppss/
https://www.iaisweb.org/2023/02/public-consultation-on-issues-paper-on-roles-and-functioning-of-policyholder-protection-schemes-ppss/
https://www.iaisweb.org/2023/02/public-consultation-on-issues-paper-on-roles-and-functioning-of-policyholder-protection-schemes-ppss/
https://www.iaisweb.org/uploads/2023/02/Draft-Issues-Paper-on-roles-and-functioning-of-PPSs-for-public-consultation.pdf
https://www.iaisweb.org/uploads/2023/02/Draft-Issues-Paper-on-roles-and-functioning-of-PPSs-for-public-consultation.pdf
https://www.iaisweb.org/uploads/2023/02/Draft-Issues-Paper-on-roles-and-functioning-of-PPSs-for-public-consultation.pdf
https://www.iaisweb.org/uploads/2023/02/Draft-Issues-Paper-on-roles-and-functioning-of-PPSs-for-public-consultation.pdf
https://www.iaisweb.org/uploads/2023/02/Draft-Issues-Paper-on-roles-and-functioning-of-PPSs-for-public-consultation.pdf
https://www.iaisweb.org/uploads/2023/02/Questions-for-Consultation-on-Issues-Paper-on-Roles-and-Functioning-of-PPSs.docx
https://www.iaisweb.org/uploads/2023/02/Questions-for-Consultation-on-Issues-Paper-on-Roles-and-Functioning-of-PPSs.docx
https://www.iaisweb.org/2023/01/iais-2023-2024-roadmap-outlines-two-year-workplan-addressing-key-risks-and-trends-in-the-insurance-sector/
https://www.iaisweb.org/2023/01/iais-2023-2024-roadmap-outlines-two-year-workplan-addressing-key-risks-and-trends-in-the-insurance-sector/
https://www.iaisweb.org/2023/01/iais-2023-2024-roadmap-outlines-two-year-workplan-addressing-key-risks-and-trends-in-the-insurance-sector/
https://www.iaisweb.org/2023/01/iais-2023-2024-roadmap-outlines-two-year-workplan-addressing-key-risks-and-trends-in-the-insurance-sector/
https://www.iaisweb.org/2023/01/iais-2023-2024-roadmap-outlines-two-year-workplan-addressing-key-risks-and-trends-in-the-insurance-sector/
https://www.iaisweb.org/uploads/2023/01/iais-roadmap-2023-2024.pdf
https://www.iaisweb.org/uploads/2023/01/iais-roadmap-2023-2024.pdf
https://www.iaisweb.org/uploads/2022/01/190613-2020-2024-Strategic-Plan.pdf
https://www.iaisweb.org/uploads/2022/01/190613-2020-2024-Strategic-Plan.pdf
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thèmes principaux :

 Finalisation de 

l’élaboration des normes

mondiales, notamment 

les normes sur le capital 

des sociétés 

d’assurance pour les 

membres des groupes 

d’assurance actifs sur la 

scène internationale.

 Évaluation des 

tendances et des risques

dans le secteur des 

assurances à l’échelle 

internationale à l’aide 

d’un exercice de 

surveillance mondial.

 Promotion de pratiques 

de supervision efficaces,

particulièrement pour ce 

qui touche la réponse 

aux tendances 

croissantes dans le 

paysage mondial des 

assurances.

 Évaluation des normes 

mondiales approuvées 

et soutien de leur mise 

en œuvre de manière 

cohérente et complète.

De plus, l’AICA fera ce qui suit :

 Soumettre à consultation

publique les normes sur 

le capital des sociétés 

d’assurance (exigence 

en matière de capital).

 Procéder à une 

évaluation de l’incidence

économique des normes

sur le capital des 

sociétés d’assurance et 

amorcer l’examen de la 

méthode d’agrégation en

comparaison avec ces 

dernières afin de 

déterminer si elle peut 

être utilisée de manière 

équivalente en tant 
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qu’exigence en matière 

de capital.

 Tenir des consultations 

sur la révision des 

principales normes sur le

capital et la solvabilité 

qui constituent les 

fondements des normes 

sur le capital des 

sociétés d’assurance 

(principe 14 sur les 

évaluations et 

principe 17 sur 

l’adéquation des fonds 

propres).

 Suivre de près 

l’accumulation de 

risques systémiques au 

moyen de l’exercice de 

surveillance mondial, de 

même que la mise en 

œuvre du cadre 

holistique d’évaluation et

d’atténuation des 

mesures de surveillance 

des risques 

systémiques.

 Selon le déroulement 

des premières années 

de mise en œuvre du 

cadre holistique, 

entamer un examen de 

certaines normes, par 

exemple pour en faciliter

l’interprétation.

9 décembre 2022 Adoption par le CSF du cadre 

holistique de l’AICA et 

suspension de l’identification 

des groupes d’assurance 

d’importance systémique 

mondiale

Le Conseil de stabilité financière

(« CSF ») a décidé, lors de son 

assemblée plénière du mois de 

décembre, de troquer son 

processus annuel d’identification

des groupes d’assurance 

d’importance systémique 

Fin de la période de consultation

publique : 6 février 2023 

https://www.iaisweb.org/2022/12/fsb-endorses-the-iais-holistic-framework-and-discontinues-identification-of-global-systemically-important-insurers-g-siis/
https://www.iaisweb.org/2022/12/fsb-endorses-the-iais-holistic-framework-and-discontinues-identification-of-global-systemically-important-insurers-g-siis/
https://www.iaisweb.org/2022/12/fsb-endorses-the-iais-holistic-framework-and-discontinues-identification-of-global-systemically-important-insurers-g-siis/
https://www.iaisweb.org/2022/12/fsb-endorses-the-iais-holistic-framework-and-discontinues-identification-of-global-systemically-important-insurers-g-siis/
https://www.iaisweb.org/2022/12/fsb-endorses-the-iais-holistic-framework-and-discontinues-identification-of-global-systemically-important-insurers-g-siis/
https://www.iaisweb.org/2022/12/fsb-endorses-the-iais-holistic-framework-and-discontinues-identification-of-global-systemically-important-insurers-g-siis/
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mondiale pour le cadre 

holistique d’évaluation et 

d’atténuation des risques 

systémiques dans le secteur des

assurances de l’AICA. Cette 

décision vient après un examen 

et trois ans de mise en œuvre.

Ce cadre holistique reconnaît 

que des risques systémiques 

peuvent surgir non seulement à 

cause de la désorganisation ou 

des manquements d’un 

assureur individuel, mais aussi 

par suite d’une exposition 

collective au risque et de 

certaines activités des assureurs

à l’échelle du secteur. Les 

détails du cadre sont 

accessibles (en anglais) sur 

le site Web de l’AICA.

L’AICA a adopté le cadre 

holistique en novembre 2019 

dans le contexte d’un ensemble 

de réformes contribuant au 

maintien de la stabilité financière

mondiale. Le CSF a décidé de 

cesser d’identifier les groupes 

d’assurance d’importance 

systémique mondiale pendant 

une période de trois ans afin de 

reconnaître que le cadre 

holistique, une fois 

adéquatement modifié, 

constituera une base plus fiable 

pour l’évaluation et l’atténuation 

des risques systémiques dans le

secteur des assurances. L’AICA 

continuera de faire connaître les

résultats de l’exercice de 

surveillance mondial et de son 

évaluation de la mise en œuvre 

des mesures de surveillance du 

cadre holistique au CSF, qui 

conserve un rôle de premier 

plan dans le secteur des 

assurances, nommément en ce 

qui a trait à la surveillance de 

l’application des principaux 

attributs des régimes de 

https://www.iaisweb.org/activities-topics/financial-stability/holistic-framework/
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résolution efficaces pour les 

institutions financières.

Afin d’affiner davantage ses 

processus d’évaluation des 

risques, l’AICA a également 

lancé une consultation publique

pour recueillir des commentaires

sur la méthodologie d’évaluation

des assureurs individuels dans 

le cadre de l’exercice de 

surveillance mondial.

6 décembre 2022 Rapports sur l’équité, la diversité

et l’inclusion dans le secteur des

assurances et les plans d’avenir 

de l’AICA

L’AICA a publié un rapport sur 

les mesures prises par ses 

contrôleurs, d’autres 

organisations internationales et 

le secteur des assurances en 

général afin de promouvoir 

l’équité, la diversité et l’inclusion 

(EDI). Le document décrit par 

ailleurs deux nouveaux projets 

qu’entreprendra l’AICA à cette 

fin en 2023.

Centre d’analyse des opérations et déclarations financières du Canada (« CANAFE »)

22 février 2022 Méthodes pour vérifier l’identité 

de personnes et d’entités

Cette ligne directrice a été mise 

à jour pour y ajouter l’article 6, 

intitulé « Comment vérifier 

l’identité d’une personne qui n’a 

aucun document ou 

renseignement vous permettant 

de le faire lors de l’ouverture 

d’un compte de dépôt de 

détail ». Ce dernier précise les 

étapes que doivent suivre les 

banques lorsqu’elles ne sont 

pas en mesure de vérifier 

l’identité d’une personne par les 

moyens traditionnels, 

reconnaissant ainsi que, pour 

des raisons hors de leur 

https://www.iaisweb.org/2022/12/public-consultation-of-the-review-of-the-iim-assessment-methodology
https://www.iaisweb.org/2022/12/iais-reports-on-diversity-equity-and-inclusion-in-the-insurance-sector-and-planned-future-work/
https://www.iaisweb.org/2022/12/iais-reports-on-diversity-equity-and-inclusion-in-the-insurance-sector-and-planned-future-work/
https://www.iaisweb.org/2022/12/iais-reports-on-diversity-equity-and-inclusion-in-the-insurance-sector-and-planned-future-work/
https://www.iaisweb.org/2022/12/iais-reports-on-diversity-equity-and-inclusion-in-the-insurance-sector-and-planned-future-work/
https://www.iaisweb.org/uploads/2022/12/IAIS-Stocktake-on-diversity-equity-and-inclusion-in-the-insurance-sector.pdf
https://fintrac-canafe.canada.ca/guidance-directives/client-clientele/Guide11/11-fra#s6
https://fintrac-canafe.canada.ca/guidance-directives/client-clientele/Guide11/11-fra#s6
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contrôle, certaines personnes 

peuvent avoir des difficultés à 

répondre aux exigences les 

obligeant à fournir des 

documents ou des 

renseignements d’identité 

adéquats. En effet, elles 

pourraient faire partie d’une 

population vulnérable 

rencontrant des obstacles à 

l’obtention de ce qui leur 

permettrait d’établir leur identité;

mentionnons par exemple les 

victimes de la traite de 

personnes ou de violence 

conjugale.

18 février 2022 Voir la section « Lois » du 

présent article pour plus de 

détails sur le projet de 

réglementation Règlement 

modifiant certains règlements 

pris en vertu de la Loi sur le 

recyclage des produits de la 

criminalité et le financement des

activités terroristes.

18 février 2022

16 décembre 2022 Documents de référence pour 

aider les entités déclarantes à 

se préparer aux changements 

qui seront apportés au 

formulaire de déclaration des 

opérations douteuses

CANAFE entend mettre en 

place en 2023 d’importants 

changements au formulaire de 

déclaration d’opérations 

douteuses (« DOD »). Il reflétera

les modifications législatives qui 

sont entrées en vigueur le 

1er juin 2021 et comprendra des 

fonctionnalités supplémentaires 

qui permettront de simplifier 

l’expérience de la déclaration 

d’opérations douteuses. Sur la 

page Documents provisoires de 

son site Web, le Centre a publié 

les ressources suivantes pour 

aider les entités déclarantes à 

https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg2-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg2-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg2-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg2-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg2-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg2-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg2-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg2-fra.html
https://fintrac-canafe.canada.ca/notices-avis/2022-12-16-fra
https://fintrac-canafe.canada.ca/notices-avis/2022-12-16-fra
https://fintrac-canafe.canada.ca/notices-avis/2022-12-16-fra
https://fintrac-canafe.canada.ca/notices-avis/2022-12-16-fra
https://fintrac-canafe.canada.ca/notices-avis/2022-12-16-fra
https://fintrac-canafe.canada.ca/notices-avis/2022-12-16-fra
https://fintrac-canafe.canada.ca/guidance-directives/documents-prog/docs-fra
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se préparer :

 Formulaire de DOD 

simulé

 Directives sur la 

déclaration des 

opérations douteuses à 

CANAFE

 Schémas JSON de DOD

(déclarations et 

opérations)

À noter que ces documents sont

encore en cours d’ébauchage et

pourraient être légèrement 

modifiés; CANAFE s’attend à 

publier des versions mises à 

jour au début de 2023.

Banque des règlements internationaux (« BRI »)

30 mars 2023 Comité de Bâle sur le contrôle 

bancaire : Diverses 

modifications techniques et foire

aux questions

Le Comité de Bâle sur le 

contrôle bancaire a publié ses 

propositions de modifications 

techniques et de réponses à 

plusieurs questions 

fréquemment posées. Elles se 

rapportent :

 à la normalisation de 

l’approche relatives aux 

risques opérationnels;

 aux normes de 

déclaration sur le risque 

lié au rajustement de la 

valeur du crédit;

 à la description du calcul

du score d’un indicateur 

pour les banques 

d’importance systémique

mondiale;

 à la terminologie relative 

au coussin 

contracyclique;

Fin de la période de 

consultation : 15 mai 2023 

https://www.bis.org/bcbs/publ/d547.htm
https://www.bis.org/bcbs/publ/d547.htm
https://www.bis.org/bcbs/publ/d547.htm
https://www.bis.org/bcbs/publ/d547.htm
https://www.bis.org/bcbs/publ/d547.pdf
https://www.bis.org/bcbs/publ/d547.pdf
https://www.bis.org/bcbs/publ/d547.pdf
https://www.bis.org/bcbs/publ/d547.pdf
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 à l’application des 

normes de liquidité à 

certains produits.

28 février 2023 Rapport de surveillance de 

Bâle III

Le Comité de Bâle sur le 

contrôle bancaire a publié un 

rapport de surveillance basé sur 

des données datant du 30 juin 

2022. Il fait état des incidences 

du cadre de Bâle III, notamment 

pour ce qui touche la finalisation

en décembre 2017 des réformes

et la finalisation en janvier 2019 

du cadre de risque de marché.

Voici quelques points saillants :

 Après une fin d’exercice 

record en 2021, les 

ratios de capital de 

Bâle III sont 

redescendus à des 

niveaux 

prépandémiques.

 Les ratios de liquidités 

ont également baissé, 

mais moins 

radicalement.

17 février 2023 Cadre d’analyse : 

Considérations opérationnelles 

et techniques pour l’expansion 

et l’harmonisation des horaires 

des systèmes de paiements 

dans le cadre d’opérations 

transfrontalières

Ce rapport technique présente 

une approche systématique en 

trois étapes qui s’appuie sur un 

rapport du Comité sur les 

paiements et les infrastructures 

de marché intitulé « Extending 

and aligning payment system 

operating hours for cross-border

payments » (en anglais 

https://www.bis.org/bcbs/publ/d546.htm
https://www.bis.org/bcbs/publ/d546.htm
https://www.bis.org/cpmi/publ/d214.htm
https://www.bis.org/cpmi/publ/d214.htm
https://www.bis.org/cpmi/publ/d214.htm
https://www.bis.org/cpmi/publ/d214.htm
https://www.bis.org/cpmi/publ/d214.htm
https://www.bis.org/cpmi/publ/d214.htm
https://www.bis.org/cpmi/publ/d214.htm
https://www.bis.org/cpmi/publ/d214.pdf
https://www.bis.org/cpmi/publ/d203.htm
https://www.bis.org/cpmi/publ/d203.htm
https://www.bis.org/cpmi/publ/d203.htm
https://www.bis.org/cpmi/publ/d203.htm
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seulement). Il propose un cadre 

d’analyse pour les banques 

centrales et les exploitants de 

systèmes de règlement brut en 

temps réel afin de les aider à 

déterminer l’approche la plus 

appropriée pour ce qui est de 

prolonger leurs heures de 

fonctionnement, d’évaluer les 

enjeux techniques et 

opérationnels connexes et de 

mettre au point un plan 

d’exécution. Le document se 

concentre sur l’augmentation 

des heures de fonctionnement 

pendant les jours d’exploitation 

actuels, soit l’option la plus 

réaliste à court terme; il y est 

également question d’autres 

options à moyen et à long 

terme.

18 janvier 2023 Exploration de plateformes 

multilatérales pour paiements 

transfrontaliers

Ce rapport conjoint du Comité 

sur les paiements et les 

infrastructures de marché et du 

Centre d’innovation de la BRI, 

du Fonds monétaire 

international et de la Banque 

mondiale cible les défis liés à 

l’établissement de plateformes 

multilatérales conçues 

expressément pour les 

paiements transfrontaliers. Il 

analyse les coûts et avantages 

potentiels de telles plateformes 

et les manières dont elles 

pourraient limiter les frictions, en

plus de se pencher sur deux 

façons dont elles pourraient être

mises en place :

 Approche axée sur la 

croissance, qui 

consisterait à bonifier 

des plateformes 

multilatérales existantes 

afin d’y inclure d’autres 

https://www.bis.org/cpmi/publ/d213.htm
https://www.bis.org/cpmi/publ/d213.htm
https://www.bis.org/cpmi/publ/d213.htm
https://www.bis.org/cpmi/publ/d213.pdf
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territoires, devises et 

participants.

 Approche entièrement 

nouvelle, qui consisterait

à bâtir une infrastructure 

de zéro, potentiellement 

à l’échelle mondiale.

Le rapport souligne que les 

décideurs qui analysent le 

développement et le 

déploiement potentiels de 

plateformes multilatérales 

doivent étudier attentivement les

solutions de remplacement et 

tenir compte de la nature 

évolutive du marché des 

paiements transfrontaliers.

1er janvier 2023 Mise à jour du cadre de Bâle

Les modifications au cadre de 

Bâle, publiées par le Comité de 

Bâle sur le contrôle bancaire, 

ont pris effet le 1er janvier 2023.

Entrée en vigueur des 

modifications : 1er janvier 2023

16 décembre 2022 Traitement prudentiel de 

l’exposition aux risques liés aux 

cryptoactifs

Cette publication explique les 

normes définitives du Comité de

Bâle sur le contrôle bancaire 

concernant le traitement 

prudentiel de l’exposition des 

banques aux risques liés aux 

cryptoactifs, déterminées lors 

d’une deuxième consultation 

dont le rapport a été publié en 

juin 2022. En résumé, elle traite 

de la structure des normes 

finales, décrit les changements 

apportés aux éléments clés 

proposés, et contient le texte 

complet des normes. Celui-ci 

sera par ailleurs intégré au 

cadre de Bâle consolidé 

(chapitre SCO60), que le Comité

a convenu d’appliquer à compter

du 1er janvier 2025. 

Entrée en vigueur de la norme : 

1er janvier 2025

https://www.bis.org/basel_framework/timeline.htm?type=all
https://www.bis.org/basel_framework/timeline.htm?type=all
https://www.bis.org/basel_framework/timeline.htm?type=all
https://www.bis.org/bcbs/publ/d545.pdf
https://www.bis.org/bcbs/publ/d545.pdf
https://www.bis.org/bcbs/publ/d545.pdf
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14 décembre 2022 Évaluation de l’incidence et de 

l’efficacité des réformes Bâle III

Le Comité de Bâle sur le 

contrôle bancaire a fourni un 

premier examen holistique de 

l’incidence et de l’efficacité des 

réformes Bâle III au moyen de 

son troisième rapport 

d’évaluation et d’une annexe 

technique connexe. Il avait 

auparavant produit des rapports 

d’examen sur les premières 

leçons à tirer de la pandémie de 

COVID-19 (juillet 2021) et sur le 

recours aux réserves de fonds 

propres et le caractère cyclique 

du cadre de Bâle (octobre 

2022).

Ce troisième rapport d’analyse 

présente des données 

empiriques sur :

 l’incidence des réformes 

des fonds propres et des

liquidités sur la résilience

des banques et les 

risques systémiques;

 les potentiels effets 

indésirables associés au

coût d’emprunt et au 

coût du capital des 

banques;

 le lien entre le contenu 

des réformes et la 

complexité 

réglementaire du cadre 

de Bâle.

Conseil de stabilité financière (« CSF »)

23 février 2023 Planification de la prochaine 

étape de la feuille de route du 

G20 pour l’amélioration des 

paiements transfrontaliers

Le CSF a publié un rapport

établissant les mesures qui 

doivent être prises pour 

https://www.bis.org/bcbs/publ/d544.htm
https://www.bis.org/bcbs/publ/d544.htm
https://www.bis.org/bcbs/publ/d544.pdf
https://www.bis.org/bcbs/publ/d544.pdf
https://www.bis.org/bcbs/publ/d544_annex.pdf
https://www.bis.org/bcbs/publ/d544_annex.pdf
https://www.bis.org/bcbs/publ/d521.htm
https://www.bis.org/bcbs/publ/d521.htm
https://www.bis.org/bcbs/publ/d521.htm
https://www.bis.org/bcbs/publ/d542.htm
https://www.bis.org/bcbs/publ/d542.htm
https://www.bis.org/bcbs/publ/d542.htm
https://www.fsb.org/2023/02/fsb-details-actions-for-the-next-phase-of-the-g20-roadmap-for-enhancing-cross-border-payments/
https://www.fsb.org/2023/02/fsb-details-actions-for-the-next-phase-of-the-g20-roadmap-for-enhancing-cross-border-payments/
https://www.fsb.org/2023/02/fsb-details-actions-for-the-next-phase-of-the-g20-roadmap-for-enhancing-cross-border-payments/
https://www.fsb.org/2023/02/fsb-details-actions-for-the-next-phase-of-the-g20-roadmap-for-enhancing-cross-border-payments/
https://www.fsb.org/2023/02/g20-roadmap-for-enhancing-cross-border-payments-priority-actions-for-achieving-the-g20-targets/
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atteindre les objectifs du G20 en

matière d’optimisation des 

paiements transfrontaliers. Il 

prévoit trois thèmes 

prioritaires pour la prochaine 

phase de travail :

 Interopérabilité des 

systèmes de paiement et

expansion des systèmes

de règlement brut en 

temps réel

 Finalisation des cadres 

juridiques, 

réglementaires et de 

supervision

 Échange de données 

transfrontalier et normes 

de communication

Le CSF formera deux groupes 

de travail pour assurer une 

collaboration accrue en vue de 

la mise en œuvre de ces 

changements.

16 février 2023 Évaluation des risques pour la 

stabilité financière associés à la 

finance décentralisée

Le CSF a publié un rapport qui 

fournit un aperçu des 

caractéristiques et des points 

vulnérables de la finance 

décentralisée; il examine les 

risques pour la stabilité 

financière et les incidences sur 

les politiques. La finance 

décentralisée s’entend 

généralement des services sur 

les marchés des cryptoactifs qui 

cherchent à émuler les fonctions

d’un système financier 

traditionnel d’une manière se 

voulant décentralisée – le degré 

de décentralisation varie 

toutefois considérablement 

selon les circonstances. Le 

rapport du CSF conclut qu’outre 

l’innovation dans la prestation 

des services, la finance 

https://www.fsb.org/2023/02/fsb-assesses-financial-stability-risks-of-decentralised-finance/
https://www.fsb.org/2023/02/fsb-assesses-financial-stability-risks-of-decentralised-finance/
https://www.fsb.org/2023/02/fsb-assesses-financial-stability-risks-of-decentralised-finance/
https://www.fsb.org/2023/02/the-financial-stability-risks-of-decentralised-finance/
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décentralisée n’est pas bien 

différente de la finance 

traditionnelle en ce qui a trait à 

ses fonctions ou à ses points 

faibles. Certains aspects de la 

finance décentralisée font 

ressortir des vulnérabilités 

différentes de celles de la 

finance traditionnelle, 

notamment des faiblesses 

opérationnelles, des 

incohérences en matière de 

liquidités et d’échéances ou des 

problèmes liés au levier 

financier et aux 

interdépendances. Le fait que la 

finance décentralisée repose en 

grande partie sur des 

cryptoactifs instables sans 

valeur réelle amplifie les 

répercussions de ces lacunes 

potentielles lorsqu’elles se 

concrétisent.

18 janvier 2023 G20 : Rapport d’avancement de 

la mise en œuvre des réformes 

de l’intermédiation financière 

non bancaire

En 2013, le CSF, en 

collaboration avec des 

organismes de normalisation, a 

mis sur pied un cadre et une 

trousse d’information approuvés 

par le G20 visant à renforcer les 

politiques de surveillance et de 

réglementation des entités non 

bancaires. Ces outils visaient à 

gérer les risques systémiques 

liés à l’intermédiation financière 

non bancaire.

Un rapport d’avancement décrit 

les progrès effectués dans la 

mise en œuvre de réformes 

dans ce domaine :

 Les réformes Bâle III 

sont appliquées à 

plusieurs endroits pour 

gérer les débordements, 

https://www.fsb.org/2023/01/implementation-of-g20-non-bank-financial-intermediation-reforms-progress-report/
https://www.fsb.org/2023/01/implementation-of-g20-non-bank-financial-intermediation-reforms-progress-report/
https://www.fsb.org/2023/01/implementation-of-g20-non-bank-financial-intermediation-reforms-progress-report/
https://www.fsb.org/2023/01/implementation-of-g20-non-bank-financial-intermediation-reforms-progress-report/
https://www.fsb.org/wp-content/uploads/P180123.pdf
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mais il reste encore du 

progrès à faire.

 Les recommandations 

émises par 

l’Organisation 

internationale des 

commissions de valeurs 

(« OICV ») en 2012 dans

le but de réduire les 

risques liés aux fonds du

marché monétaire ont 

été largement adoptées 

dans le milieu des fonds 

du marché monétaire.

 Les recommandations 

de l’OICV quant à 

l’harmonisation des 

mesures incitatives 

touchant la titrisation et 

aux nouvelles normes de

titrisation du Comité de 

Bâle sur le contrôle 

bancaire sont peu à peu 

mises en œuvre.

 Les recommandations 

du CSF pour atténuer la 

procyclicité et d’autres 

risques pour la stabilité 

liés aux cessions 

temporaires de titres 

sont encore loin d’être 

adoptées à grande 

échelle.

 Les recommandations 

du CSF relativement à 

l’évaluation et à la 

gestion des risques 

systémiques posés par 

d’autres entités 

financières non 

bancaires et leurs 

activités continuent 

d’être adoptées 

progressivement.

Les versions subséquentes du 

rapport fourniront d’autres mises

à jour à ce sujet.

Paiements Canada



30

21 mars 2023 Lancement de la deuxième 

version de Lynx : introduction de

messages riches en données 

pour accompagner les 

paiements de grande valeur au 

Canada

Paiements Canada a annoncé le

lancement de la deuxième 

version de Lynx, le système de 

paiement de grande valeur du 

Canada. Cette nouvelle version 

inclut des messages financiers 

conformes à la 

norme ISO 20022, ce qui permet

d’augmenter la quantité de 

renseignements acheminés 

avec chaque paiement. Les 

membres participants pourront 

ainsi tirer parti de données de 

paiement enrichies pour offrir de

nouveaux produits et services à 

leurs clients.

15 décembre 2022 Ligne directrice : Déduction des 

frais pour la réception des 

paiements Lynx

Cette ligne directrice fournit des 

conseils quant au traitement de 

la déduction des frais pour la 

réception des paiements Lynx. Il

ne s’agit toutefois que de 

recommandations, l’objectif 

n’étant pas de créer des droits 

ou des obligations juridiques 

pour Paiements Canada ou ses 

institutions financières membres

au-delà de ce qui figure dans les

Règles de l’Association 

canadienne des paiements.

Entrée en vigueur : 

15 décembre 2022 

15 décembre 2022 Ligne directrice : Paiements 

Lynx mal acheminés

Paiements Canada a mis en 

œuvre cette ligne directrice pour

aider les parties lorsqu’un 

paiement Lynx a été mal 

acheminé. Elle est fondée sur 

l’engagement du participant 

Entrée en vigueur : 

15 décembre 2022 

https://paiements.ca/lancement-de-la-deuxieme-version-de-lynx-paiements-canada-introduit-des-messages-riches-en-donnees
https://paiements.ca/lancement-de-la-deuxieme-version-de-lynx-paiements-canada-introduit-des-messages-riches-en-donnees
https://paiements.ca/lancement-de-la-deuxieme-version-de-lynx-paiements-canada-introduit-des-messages-riches-en-donnees
https://paiements.ca/lancement-de-la-deuxieme-version-de-lynx-paiements-canada-introduit-des-messages-riches-en-donnees
https://paiements.ca/lancement-de-la-deuxieme-version-de-lynx-paiements-canada-introduit-des-messages-riches-en-donnees
https://paiements.ca/lancement-de-la-deuxieme-version-de-lynx-paiements-canada-introduit-des-messages-riches-en-donnees
https://paiements.ca/sites/default/files/LingeDirectrice_Deduction_des_frais_pour_la_reception_des_paiements_Lynx.pdf
https://paiements.ca/sites/default/files/LingeDirectrice_Deduction_des_frais_pour_la_reception_des_paiements_Lynx.pdf
https://paiements.ca/sites/default/files/LingeDirectrice_Deduction_des_frais_pour_la_reception_des_paiements_Lynx.pdf
https://paiements.ca/sites/default/files/LingeDirectrice_Paiements_Lynx_mal_achemines.pdf
https://paiements.ca/sites/default/files/LingeDirectrice_Paiements_Lynx_mal_achemines.pdf
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destinataire et du participant 

émetteur à coopérer, l’objectif 

général étant de résoudre le 

problème rapidement et 

équitablement. Les droits et 

responsabilités des participants 

et de leurs clients à l’égard des 

paiements mal acheminés sont 

en grande partie couverts par 

les ententes contractuelles 

conclues entre le participant et 

son client.

Groupe d’action financière (« GAFI »)

10 mars 2023 Recommandations

Le GAFI a publié les 

modifications à ses 

recommandations en février 

2023. Elles définissent un cadre 

complet et cohérent de mesures

devant être mises en œuvre par 

les pays afin de lutter contre le 

blanchiment d’argent ainsi que 

le financement des activités 

terroristes et de la prolifération 

d’armes de destruction massive.

Étant donné que les pays 

disposent tous de cadres 

juridiques, administratifs et 

opérationnels différents et que 

leurs systèmes financiers ne 

sont pas les mêmes, ils ne 

peuvent pas adopter des 

mesures identiques pour parer à

ces menaces. C’est pourquoi le 

GAFI a mis au point des normes

internationales dont les mesures

peuvent être adaptées à 

diverses circonstances. Ces 

normes comprennent les 

recommandations elles-mêmes 

et leurs notes interprétatives, 

ainsi que les définitions 

applicables dans le glossaire.

Société d’assurance-dépôts du Canada (« SADC »)

https://www.fatf-gafi.org/fr/publications/Recommandationsgafi/Recommandations-gafi.html
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10 février 2023 Changement au régime 

d’assurance-dépôts fédéral

Cet avis de la SADC décrit les 

changements découlant de 

l’adoption d’une nouvelle loi qui 

auront comme effet d’élargir la 

portée du cadre d’assurance-

dépôts. À compter du 1er avril 

2023, les dépôts assurables 

détenus dans un compte 

d’épargne libre d’impôt pour 

l’achat d’une première propriété 

bénéficieront d’une protection 

distincte pouvant aller jusqu’à 

100 000 $. Cela porte à neuf le 

nombre de catégories 

d’assurance-dépôts protégées 

par la SADC. Ces changements 

entreront en vigueur aux termes 

de la Loi d’exécution de l’énoncé

économique de l’automne 2022 

(L.C. 2022, ch. 19) – Projet de 

loi C-32, décrite un peu plus 

bas.

Entrée en vigueur des 

changements : 1er avril 2023

Lois

22 mars 2023 Projet de loi C-42, Loi modifiant 

la Loi canadienne sur les 

sociétés par actions et apportant

des modifications corrélatives et 

connexes à d’autres lois

Le projet de loi C-42, Loi 

modifiant la Loi canadienne sur 

les sociétés par actions et 

apportant des modifications 

corrélatives et connexes à 

d’autres lois, a entamé l’étape 

de la première lecture le 

22 mars 2023. Son objectif est 

de modifier le paragraphe 73(1) 

de la Loi sur le recyclage des 

produits de la criminalité et le 

financement des activités 

terroristes, lequel détaille les 

mesures que le gouverneur en 

conseil peut prendre afin 

d’appliquer la loi et ses 

dispositions. Plus précisément, 

Entrée en vigueur à la date ou 

aux dates fixées par décret 

https://www.sadc.ca/salle-des-nouvelles/actualite-du-secteur/avis-de-changement-au-regime-dassurance-depots-federal/?_ga=2.18675577.1316744061.1686770294-1074005629.1686770294
https://www.sadc.ca/salle-des-nouvelles/actualite-du-secteur/avis-de-changement-au-regime-dassurance-depots-federal/?_ga=2.18675577.1316744061.1686770294-1074005629.1686770294
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/C-32/sanction-royal
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/C-32/sanction-royal
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/C-32/sanction-royal
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/C-32/sanction-royal
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/C-32/sanction-royal
https://www.parl.ca/Content/Bills/441/Government/C-42/C-42_1/C-42_1.PDF
https://www.parl.ca/Content/Bills/441/Government/C-42/C-42_1/C-42_1.PDF
https://www.parl.ca/Content/Bills/441/Government/C-42/C-42_1/C-42_1.PDF
https://www.parl.ca/Content/Bills/441/Government/C-42/C-42_1/C-42_1.PDF
https://www.parl.ca/Content/Bills/441/Government/C-42/C-42_1/C-42_1.PDF
https://www.parl.ca/Content/Bills/441/Government/C-42/C-42_1/C-42_1.PDF
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la disposition qui permet aux 

personnes et entités figurant à 

l’article 5 de vérifier l’identité des

personnes et entités visées à 

l’article 6.1 est modifiée; toute 

incohérence concernant la 

propriété bénéficiaire ou le 

contrôle d’une entité qui ressort 

de cette vérification devra 

dorénavant être signalée aux 

institutions ou organismes 

gouvernementaux concernés.

15 mars 2023 Règlement administratif 

modifiant le Règlement 

administratif de la Société 

d’assurance-dépôts du Canada 

concernant les pratiques 

justifiant des augmentations de 

prime : DORS/2023-37

Cette modification ajoute le non-

respect des dispositions du 

Règlement administratif de la 

Société d’assurance-dépôts du 

Canada sur les contrats 

financiers admissibles aux 

pratiques qui justifient des 

augmentations de prime.

Entrée en vigueur de la 

modification : 3 mars 2023 

29 mars 2023 Règlement administratif 

modifiant le Règlement 

administratif de la Société 

d’assurance-dépôts du Canada 

concernant les renseignements 

sur les dépôts en copropriété et 

en fiducie : DORS/2023-38

Cette modification ajoute la 

mention du compte d’épargne 

libre d’impôt pour l’achat d’une 

première propriété à la définition

d’« arrangement spécial » au 

paragraphe 1(1) du règlement 

administratif afin qu’elle 

corresponde à celle de l’annexe 

de la Loi sur la Société 

d’assurance-dépôts du Canada.

Entrée en vigueur de la 

modification : 1er avril 2023

18 février 2023 Projet de réglementation – 

Règlement modifiant certains 

Entrée en vigueur des 

obligations pour les entités de 

https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-03-15/html/sor-dors37-fra.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-03-15/html/sor-dors37-fra.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-03-15/html/sor-dors37-fra.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-03-15/html/sor-dors37-fra.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-03-15/html/sor-dors37-fra.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-03-15/html/sor-dors37-fra.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-03-15/html/sor-dors37-fra.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-03-15/html/sor-dors37-fra.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-03-29/html/sor-dors38-fra.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-03-29/html/sor-dors38-fra.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-03-29/html/sor-dors38-fra.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-03-29/html/sor-dors38-fra.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-03-29/html/sor-dors38-fra.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-03-29/html/sor-dors38-fra.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-03-29/html/sor-dors38-fra.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-03-29/html/sor-dors38-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg2-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg2-fra.html
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règlements pris en vertu de la 

Loi sur le recyclage des produits

de la criminalité et le 

financement des activités 

terroristes

Projet de réglementation – 

Règlement sur les cotisations 

relatives aux frais du Centre 

d’analyse des opérations et 

déclarations financières du 

Canada

Projet de réglementation – 

Règlement modifiant le 

Règlement sur le recyclage des 

produits de la criminalité et le 

financement des activités 

terroristes et le Règlement sur 

les pénalités administratives — 

recyclage des produits de la 

criminalité et financement des 

activités terroristes

Ces modifications proposées 

aux règlements ont été publiées 

dans la Gazette du Canada

(partie I) le 18 février 2023. Elles

visent à :

 prescrire une formule 

permettant à CANAFE 

d’évaluer les dépenses 

qu’il engage dans 

l’administration de la Loi 

sur le recyclage des 

produits de la criminalité 

et le financement des 

activités terroristes à 

l’égard des entités 

déclarantes (« LRCP-

FAT »);

 imposer des obligations 

en vertu de la LRPC-

FAT aux entités de prêt 

hypothécaire 

déclarantes et au 

secteur des véhicules 

blindés;

 améliorer la diligence 

raisonnable en ce qui 

prêt hypothécaire et le secteur 

des véhicules blindés : 6 mois et

8 mois, respectivement, après la

publication de la version finale 

des règlements 

https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg3-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg3-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg3-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg3-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg3-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg3-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg4-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg4-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg4-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg4-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg4-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg4-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg4-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg4-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg4-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-18/html/reg4-fra.html
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concerne les relations de

correspondants 

bancaires;

 augmenter les pénalités 

transfrontalières;

 simplifier les exigences 

relatives à l’envoi de 

documents sur les 

sanctions 

administratives 

pécuniaires aux entités 

déclarantes;

 améliorer le cadre 

d’enregistrement des 

entreprises de services 

monétaires;

 apporter des 

modifications techniques

mineures.

11 février 2023 Projet de Règlement concernant

les investissements admissibles 

liés à l’infrastructure

La Loi no1 d’exécution du 

budget de 2018 (L.C. 2018, 

ch. 12) a modifié la Loi sur les 

sociétés d’assurances de 

manière à créer pour les 

compagnies d’assurance-vie, les

sociétés de secours mutuel et 

les sociétés de portefeuille 

d’assurance sous 

réglementation fédérale (entités 

d’assurance-vie et maladie) une 

nouvelle autorisation leur 

permettant de procéder à des 

investissements participatifs 

dans une « entité 

d’infrastructure admissible » 

(« EIA »). Le projet de règlement

établit les règles qui peuvent 

s’appliquer à ces 

investissements, y compris la 

définition des conditions 

requises pour qu’une entité 

puisse être qualifiée d’EIA (par 

exemple la nature de ses 

activités commerciales, le type 

d’infrastructures publiques qui 

La version finale du règlement 

entrerait en vigueur à la même 

date que l’article 343 de la Loi 

no1 d’exécution du budget de 

2018,ou à la date de son 

enregistrement si elle est 

postérieure. 

https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-11/html/reg2-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-11/html/reg2-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-11/html/reg2-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-11/html/reg2-fra.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/loisAnnuelles/2018_12/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/loisAnnuelles/2018_12/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/loisAnnuelles/2018_12/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/loisAnnuelles/2018_12/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/loisAnnuelles/2018_12/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/loisAnnuelles/2018_12/
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font l’objet de ses activités), les 

conditions générales relatives à 

la structure des investissements 

(par exemple l’exigence de 

participation d’un organisme 

public) et la limite de l’exposition

globale aux EIA autorisée pour 

les entités d’assurance-vie et 

maladie.

11 février 2023 Projet de Règlement sur les 

activités associées aux 

paiements de détail

Conjointement avec la Loi sur 

les activités associées aux 

paiements de détail qui a reçu la

sanction royale le 29 juin 2021, 

le projet de Règlement sur les 

activités associées aux 

paiements de détail aurait 

comme objectif de mettre en 

place un régime de surveillance 

des paiements de détail pour les

activités de paiements de détail 

des fournisseurs de services de 

paiement (« FSP »).

Il comprendrait notamment les 

éléments suivants :

 Normes pour la gestion 

des risques 

opérationnels

 Exigences visant à 

protéger les fonds des 

utilisateurs finaux 

(payeurs ou 

bénéficiaires)

 Exigences relatives à 

l’enregistrement des 

FSP auprès de la 

Banque du Canada et 

exigences en matière de

production de rapports

 Sanctions pour violation 

des exigences

Le projet de règlement 

comprend également les délais 

et les exigences en matière de 

Entrée en vigueur des 

règlements finaux au même 

moment que les articles de la 

Loi connexes 

https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-11/html/reg3-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-11/html/reg3-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-11/html/reg3-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-02-11/html/reg3-fra.html
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renseignements pour appuyer le

processus d’examen lié à la 

sécurité nationale dans le cadre 

des pouvoirs liés à la sécurité 

nationale du ministre des 

Finances en vertu de la Loi.

Pour de plus amples 

renseignements, veuillez vous 

reporter à l’article de BLG sur le 

projet de règlement.

15 décembre 2022 Règlement modifiant certains 

règlements pris en vertu de la 

Loi sur les sociétés 

d’assurances : SOR/2022-276

Ce règlement modifie les 

règlements suivants, dans le but

d’élargir la gamme des 

structures organisationnelles 

disponibles pour les sociétés 

d’assurances multirisques 

démutualisées et de promouvoir 

la concurrence au sein du 

secteur des assurances 

multirisques.

 Règlement sur la 

transformation de 

sociétés mutuelles 

d’assurances 

multirisques comptant 

uniquement des 

souscripteurs de polices 

mutuelles

 Règlement sur la 

transformation de 

sociétés mutuelles 

d’assurances 

multirisques comptant 

des souscripteurs de 

polices non mutuelles

Les modifications 

réglementaires créent une 

nouvelle exigence s’appliquant 

aux sociétés de portefeuille 

régies par la LSA qui présentent

une demande à la ministre des 

Finances en vue d’une 

Entrée en vigueur : 

15 décembre 2022 

https://www.blg.com/fr/insights/2023/02/retail-payments-supervision-canada-takes-big-step-forward-in-regulating-payment-service-providers
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-01-04/html/sor-dors276-fra.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-01-04/html/sor-dors276-fra.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-01-04/html/sor-dors276-fra.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-01-04/html/sor-dors276-fra.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-01-04/html/sor-dors276-fra.html
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cessation d’existence sous le 

régime de cette loiet d’une 

prorogation sous le régime de la

Loi canadienne sur les sociétés 

par actions (« LCSA »). Ces 

dernières devront, une fois 

prorogées en vertu de la LCSA 

et pendant la durée de la 

période de protection, ajouter 

dans leurs statuts constitutifs 

une disposition qui restreint 

l’émission, le transfert ou la 

propriété de leurs actions pour 

les empêcher d’avoir un 

actionnaire principal (faisant en 

sorte qu’elles ne seraient plus à 

participation multiple). Cela 

garantirait que les sociétés de 

portefeuille demeurent à 

participation multiple pendant la 

durée de la période de 

protection contre une prise de 

contrôle, même après avoir été 

prorogées en vertu de la LCSA; 

la période de protection a par 

ailleurs été prolongée de deux à 

quatre ans.

Qui plus est, les modifications 

réglementaires permettent aux 

sociétés de portefeuille régies 

par la LSA admissibles de 

modifier leurs statuts constitutifs 

afin de lever les restrictions sur 

les actions, mais seulement 

dans les cas où la ministre des 

Finances estime qu’une société 

convertie éprouve, ou est sur le 

point d’éprouver, des difficultés 

financières et qu’une acquisition 

proposée faciliterait une 

amélioration de sa situation 

financière.

15 décembre 2022 Loi d’exécution de l’énoncé 

économique de l’automne 2022

(L.C. 2022, ch. 19) – Projet de 

loi C-32

Le projet de loi C-32 a reçu la 

sanction royale le 

Entrée en vigueur de l’article 59 

du projet de loi C-32 : 1er avril 

2023 

https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/C-32/sanction-royal
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/C-32/sanction-royal
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/C-32/sanction-royal
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/C-32/sanction-royal
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/C-32/sanction-royal
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15 décembre 2022. Cette 

nouvelle loi instaure un compte 

d’épargne libre d’impôt pour 

l’achat d’une première propriété 

afin de permettre aux personnes

admissibles d’économiser 

jusqu’à 40 000 $ en franchise 

d’impôt à cette fin. L’article 59 

du projet de loi C-32 ajoute le 

paragraphe 5(3.1) à l’annexe de 

la Loi sur la Société 

d’assurance-dépôts du Canada 

pour que ce compte d’épargne y

figure.

Avis de non-responsabilité

Le présent bulletin est offert à titre de service à nos clients. Il ne doit pas être interprété 
comme un énoncé complet de la loi ni comme une opinion sur un sujet donné. Bien que 
nous n’ayons ménagé aucun effort pour garantir son exactitude, personne ne devrait 
agir sur la foi de ce document sans une étude plus approfondie du droit en tenant 
compte des faits particuliers à une situation donnée. 

Par

Cindy Y. Zhang

Services

Services bancaires et financiers, Services financiers

https://www.blg.com/fr/people/_deactive/z/zhang-cindy
https://www.blg.com/fr/services/practice-areas/banking-financial-services
https://www.blg.com/fr/services/industries/financial-services
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